
Amicale du personnel retraité des caisses de MUTUALITE AGRICOLE 

de la Manche (MSA et GROUPAMA) 

 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU mardi 17 mars 2026 

Cette assemblée se déroule au centre culturel de Saint-Lô à partir de 10 h 

 

Invités  

Présents :  

Mme Cédia Filin, sous-directrice MSA Côtes Normandes 

M. Denis Fatout, Président de Générations Mouvement de la Manche. 

 

Excusés : 

Mme Isabelle Guegaden-Moreau, Directrice Générale MSA Côtes Normandes 

M. Denis Calipel, Président des Caisses Locales Groupama de la Manch 

Mme Sylviane Pralus, Présidente MSA Côtes Normandes 

Mme Michèle Suel, Secrétaire CSE MSA Côtes Normandes 

M. Sébastien Durel, Secrétaire CSE Groupama Centre Manche. 

 

Présents et pouvoirs : 104 (le quorum est atteint). 

 

Remerciements 

À la Mairie de Saint-Lô pour le prêt de la salle 

À la directrice de la MSA pour l’aide apportée à notre amicale. 

Au CSE de la MSA pour les bonnes relations et l’aide financière. 

 

Ordre du jour  

Allocution d'accueil du président et rapport moral. 

Approbation du compte rendu de l'AG 2025 (vous pouvez consulter ce compte rendu sur notre site). 

Rapport d'activité de l'année 2025, approbation du rapport et projets 2026 (échanges sur les activités que 

nous pourrions proposer). 

Rapport financier, approbation des comptes.  

Montant de la cotisation 2027. 

Renouvellement des membres du bureau (tiers sortant), appel à candidatures. 

Questions diverses. 

A la suite de l’Assemblée Générale Statutaire, atelier animé par Mutualia sur le thème du sommeil.  

L’association Madagascar sera présente pour la vente de gâteaux 

 

 

 

RAPPORT MORAL 

(Jean-Yves Lebarbier) 

Après 5 années de Présidence de 2013 à 2017 me revoilà à nouveau devant vous. En effet, lors du 

bureau qui a suivi l'AG 2025, faute de candidature pour la Présidence, j'ai proposé de reprendre le poste 

de Président, mais par intérim le temps qu'un autre membre du bureau se prépare. Nous reviendrons sur 

ce sujet dans la matinée. 

Aujourd'hui notre Amicale compte 308 adhérents. Pour mémoire, il y avait 35 adhérents à la création en 

1973, 271 en 2013. Nous pouvons nous réjouir de cette progression. Même si nous regrettons parfois 

une faible participation aux activités proposées, cette progression montre quand même l'intérêt et le 

dynamisme de notre Association pour maintenir du lien social entre anciens collègues de travail. Elle 

montre aussi la place importante de nos entreprises respectives dans le tissu économique et social de 

notre département. On peut former le vœu que cela continue. Depuis notre dernière AG 18 nouveaux 

adhérents nous ont rejoints. Nous leur souhaitons la bienvenue. Malheureusement, au cours de cette 

même période 12 de nos ami(e)s sont décédés (liste des noms affichée sur écran). En leur mémoire, 

ayons un instant de recueillement. 

 



Cette année, le Bureau de l'Amicale s'est réuni 6 fois. Il s'agit d'un bureau avec un fort renouvellement 

puisque sur les 14 membres, 6 y entraient pour la première fois. Comme je l'ai dit lors de notre après-

midi galette des rois, je remercie très sincèrement l'ensemble de mes collègues du bureau pour tout le 

travail effectué et cela dans un parfait esprit de confiance, de partage et de convivialité.  J'invite ici à 

nous rejoindre celles et ceux qui veulent nous aider à maintenir le lien social entre anciens collègues. 

Merci à vous qui avez déjà posé candidature à l'élection de ce matin. Pour celles et ceux qui hésitent 

encore, il n'est pas trop tard pour une candidature spontanée dès maintenant ou en cours d'année. Le 

bureau vous cooptera et vous serez élu(e) lors de l'AG suivante. 

 Je vous demande donc l’approbation du compte rendu de l’AG 2025 que vous pouvez consulter sur 

notre site : compte rendu approuvé à l’unanimité. 

Je vais juste insister sur l'activité du bureau relative à la gestion de notre contrat groupe d'assurance 

complémentaire avec Mutualia. Nous avons deux réunions annuelles avec Mutualia pour suivre les 

évolutions de la réglementation, les consommations de santé dans les différents postes de dépenses, les 

éventuelles modifications de garanties et les perspectives en termes de cotisations. A cela s'ajoutent des 

relations ponctuelles relatives à la gestion courante. 

Il s'agit d'un contrat collectif à adhésion facultative. A ce jour sur 308 adhérents, 211 sont protégés sur 

ce contrat groupe. Cette année, la cotisation a augmenté d'environ 11,5%, après négociations puisque les 

premières infos donnaient une augmentation de 13%. 

Cependant l’augmentation conséquente de cette année doit être nuancée puisqu'elle comprend une taxe 

de 7% qui est reversée directement à l'Etat et donc ne rentre pas dans la gestion de Mutualia pour 

l'équilibre des contrats. Cette taxe appelée TSCA est applicable sur l'ensemble des contrats 

complémentaires quelque soit la Mutuelle ou l'Assureur sauf pour les populations relevant du régime 

agricole. 

Or, lors d'un contrôle de l'URSSAF près d'une Mutuelle, il est apparu que l’exonération appliquée 

jusqu'alors à tous les ressortissants du régime agricole, actifs et retraités, ne concerne que les actifs et 

non les retraités. Cette analyse de l'URSSAF est soumise à études et contestations mais sans certitudes 

d'aboutir. Mutualia a fait le choix d'appliquer cette directive dès maintenant plutôt que devoir gérer des 

rappels de cotisations. Sans cette taxe, l'augmentation des cotisations aurait été de 4,5 à 6 %, 

pourcentage dans la moyenne plutôt basse constatée chez la concurrence. 

Comme je l'ai écrit dans la lettre de fin d'année notre contrat collectif reste intéressant et présente 

l'avantage d'une solidarité inter-générationnelle. En effet, une fois l'adhésion faite, il n'y a pas 

d'augmentation des cotisations en fonction de l'âge des bénéficiaires. Seule l'évolution de la masse des 

dépenses influe sur le montant de la cotisation. 

Vous avez sans doute lu ou entendu parler de l'article de Ouest-France qui parlait d'un article de la loi 

de finances exigeant un blocage des cotisations 2026 d'assurance complémentaire. La valeur juridique 

de cet article était très contestable mais n'a pas été cassé par le Conseil Constitutionnel. A ce jour et 

selon nos infos aucune Mutuelle ou compagnie d'assurance n'a appliqué cette consigne donnée bien 

après l'envoi des factures. Des actions sont en cours près du ministère pour annuler cet article pouvant 

mettre en péril certains équilibres financiers et qui, s'il venait à être appliqué aurait assurément des 

répercutions négatives sur les cotisations 2027. 

Je veux souligner ici certaines incohérences de nos gouvernants sur la gestion de la santé. En effet c'est 

un peu gros de transférer de plus en plus de charges sur les complémentaires santé et de contester en 

même temps l’évolution de leurs cotisations. Quelques exemples récents : la taxe de 2,05% imposée par 

l'Etat en début d'année sur les complémentaires et les hausses des forfaits hospitaliers entièrement à la 

charge des complémentaires. Nous serons vigilants sur l'évolution des cotisations lors de notre 

prochaine rencontre en Mai prochain avec Mutualia. 



RAPPORT D’ACTIVITE DE L’ANNEE 2025 ET PROJETS 2026 

(Catherine Anciaux) 

 

Rétro 2025 : 

21 janvier : GALETTE DES ROIS - 108 participants. Pas d’animation pour faciliter les échanges. 

18 mars : ASSEMBLEE GENERALE - Bonne fréquentation et repas à la Table de Fumichon. 62 

inscrits. 

29 avril : JOURNEE FIL DE L’EAU – Carouges - 38 inscrits satisfaits. Prise en charge du supplément 

par l’amicale. 

13 mai : RANDO à BAUDRE - 56 repas et 40 marcheurs 

20 novembre : JOURNEE JEUX à Baudre - Peu de monde le matin mais 43inscrits au repas et 14 

équipes pour la belote - Bonne ambiance et bon couscous ! 

 

Activités et projets 2026 : 

20 janvier : GALETTE DES ROIS A BAUDRE - Toujours le même succès avec103 participants. 

17 mars : AG..... En cours. Repas au FJT. Difficulté à trouver un restaurant. 

28 avril : JOURNEE FIL DE L’EAU - Fécamp. 44 inscrits - participation de l’amicale de 10€ par 

adhérent  

28 mai : RANDO COUDEVILLE - Cette année retour à la mer avec 2 boucles de 6 et 9.5 kms. 

Octobre / Novembre : Nouvelle Journée récréative, probablement demi- journée avec repas le midi. 

En raison du faible nombre d’inscrits à nos propositions de sorties ou voyages nous ne proposons 

actuellement aucun grand voyage. 

APPEL A IDEES ! 

Denis Fatout, président de Génération Mouvement nous présente leurs différentes propositions de 

voyages. Vous pouvez visualiser les informations sur le site Génération Mouvement 

https://gmouv50.assoconnect.com/ 

 

RAPPORT FINANCIER 

(Claudine Ledolley) 

 

Claudine Ledolley, trésorière nous présente les tableaux ainsi que le bilan ci-après : 

Année 2025 : 

• Résultat : - 310,61 euros  

• Réserves : 21349,60 euros.  

 

La cotisation 2026 est fixée à 10 € pour l’amicale + 6 euros de cotisation génération mouvement. 

La cotisation 2027 toujours à 10 euros pour l’amicale + 7 euros génération mouvement soit 17 euros. 

Approbation des comptes à main levée, à l’unanimité. 

 

 

 

https://gmouv50.assoconnect.com/


 
 

 

 
 

 

 

 



   

ELECTIONS 

 

Comme Jean-Yves l’a déjà précisé, il avait accepté de reprendre la présidence pour un intérim d’une 

année qui prendra donc fin le 24 mars prochain, date de notre prochaine réunion de bureau. 

Muriel Lepoil, a accepté de prendre cette fonction et postulera donc à cette même réunion, ce pourquoi 

Jean-Yves la remercie.  

A noter que si la candidature de Muriel est confirmée, ce sera la première fois que notre Amicale aura 

une Présidente. 

Renouvellement des membres du bureau : 

Tiers sortant :  

Catherine Anciaux : ne se représente pas.  

Nadine Charuel : se représente.  

Claudine Dedieu : se représente 

Claudine Ledolley : ne se représente pas. 

Michel Rauline : se représente. 

Candidatures de nouveaux membres : 

Marie-Christine Cochard. 

Cette candidature ainsi que les renouvellements sont approuvés à l’unanimité. 

 

Jean-Yves rappelle la nécessité que des adhérents et adhérentes rejoignent le bureau pour 

apporter des idées nouvelles et continuer à faire vivre notre association. 

 

 

A l’issue de ces élections, Jean-Yves adresse des remerciements à : 

 

• Jean-Loup Esperet et Christian Ligneul pour leur fonction de vérificateurs aux comptes et leur 

remet un petit cadeau. 

• Catherine Anciaux pour ces années passées au bureau, gérant l’organisation des sorties ce qui 

n’est pas toujours très simple.  

• Claudine Ledolley pour ses longues années au bureau, son investissement en qualité de 

trésorière et sa parfaite gestion des comptes, laissant une situation financière très saine. 

 

Un cadeau ainsi qu’un bouquet leur est remis. 

 

Jean-Yves remercie également Agnès Vasse pour son travail sur les supports visuels pour cette AG et 

tout au long de l’année sur notre site. 

 

Aucune question diverse, l’assemblée générale ordinaire 2026 est donc close. 

 

Nous accueillons ensuite Mme Célia Denise, responsable prévention à Mutualia qui nous présente son 

atelier sur le sommeil. 

 

A la suite de cette présentation, nous partageons le verre de l’amitié. 


